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Commentaires des Etats-Unis sur le Rapport du Secrétaire général 
au Forum mondial des politiques de télécommunication

8 avril 2009

1
Introduction
Les Etats-Unis apprécient le ton général de cette section ainsi que l'inclusion d'extraits pertinents de la Constitution et de la Convention de l'UIT pour présenter le contexte. Nous sommes toutefois préoccupés concernant le § 1.9. Inclus à l'origine dans la troisième version du Rapport du Secrétaire général, le texte contient toujours des inexactitudes concernant les résultats du Sommet mondial sur la société de l'information (SMSI) des Nations Unies. La gouvernance de l'Internet a été examinée dans le cadre du SMSI et figure dans l'Agenda de Tunis en tant que titre de section, mais elle n'a pas le même statut et n'appartient pas à la même catégorie que "établir la confiance et la sécurité dans l'utilisation des TIC", qui est l'une des grandes orientations du SMSI (Grande orientation C5 – Etablir la confiance et la sécurité dans l'utilisation des TIC). Voir nos propositions de modification du § 1.9.

3
Réseaux de prochaine génération (NGN) 

Nous souhaitons attirer l'attention sur la première phrase du § 3.1: "Il existe de nombreuses définitions du réseau de prochaine génération (NGN) et de nombreuses façons de mettre en place cette technologie". Nous aurions préféré que les diverses définitions des réseaux NGN soient davantage développées dans cette section. Nous voudrions aussi souligner que la relation entre l'Internet et les réseaux NGN reste ouverte à d'autres discussions et définitions. 
4
Questions de politiques publiques ayant trait à l'Internet
Pendant les travaux du Groupe informel d'experts, les Etats-Unis ont fait part de leurs préoccupations concernant l'exactitude, le ton et l'équilibre de cette section. Plus précisément, nous restons préoccupés par les descriptions incomplètes voire, dans certains cas, inexactes des résultats du Sommet mondial sur la société de l'information (SMSI). Voir nos propositions de modification des paragraphes de la section 4.

4.5.5
Neutralité du réseau

Les Etats-Unis sont favorables à des discussions honnêtes et ouvertes sur la neutralité du réseau. Nous reconnaissons qu'il s'agit d'une question très importante et controversée et nous considérons que l'inclusion dans le Rapport d'une discussion équilibrée au sujet de la neutralité du réseau permettrait de guider les décideurs et les parties prenantes qui sont en train de formuler des avis et des politiques sur la question. Nous estimons que les discussions contenues dans le Rapport n'offrent pas un point de vue équilibré au sujet de la neutralité du réseau. De plus, on ne sait pas très bien si la discussion contenue dans le Rapport est censée résumer les positions que certains ont prises, ou examiner ce que sont les avantages d'un Internet ouvert et interconnecté, ou ce qu'ils devraient être. 
5
Nouvelles questions de politiques et de réglementation des télécommunications
Il est important d'étendre les avantages des TIC et de l'Internet aux populations du monde entier et d'encourager la confiance dans l'utilisation des TIC. Pour cela, un environnement en ligne sécurisé et sûr est indispensable. En particulier, il est essentiel que les enfants puissent profiter de ces avantages dans un environnement en ligne sûr. La création et le maintien de cet environnement seront continus et reposeront sur des solutions multi-parties prenantes, y compris des contributions de l'UIT dans le cadre de son mandat et en partenariat avec d'autres entités et ce, dans le respect des cadres juridiques et réglementaires nationaux. Les Etats-Unis reconnaissent le rôle important que l'UIT peut jouer en ce qui concerne le partage d'informations et la protection des enfants en ligne; toutefois, nous restons préoccupés par le fait que les questions liées au respect de la vie privée et à la protection des données abordées dans la section ne font pas partie du mandat de l'UIT.

6
Le Règlement des télécommunications internationales
Nous vous prions de prendre note des modifications de forme qui ont été apportées au texte afin de préciser l'état des discussions sur ce sujet. De plus, nous estimons qu'il est important d'aborder des questions telles que la "fraude" et "l'utilisation abusive", mais aussi de reconnaître que ces termes comportent certaines implications juridiques et réglementaires au niveau national pour de nombreux Etats Membres.
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